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Mutations ASUMutations ASU

PPrraattiiqquuee
SSiittee wweebb
Pour consulter la liste des postes
vacants ou formuler une demande
de mutation ou de r�integration,
vous devez vous connecter sur le
serveur du minist�re :
https://amia.orion.education.fr/a
mia/Amia

FFaaiitteess vvoouuss aaiiddeerr !!
Vous demandez une mutation :
pour d�fendre vos droits,
nÕoubliez pas dÕen informer les
repr�sentants du personnel.

MMoouuvveemmeenntt 22000088......
ccÕÕeesstt ppaarrttii !!

LLeess ccoommmmiissssaaiirreess ppaarriittaaiirreess dduu SSNNAASSUUBB
SSAASSUU

JJeeaann CCllaauuddee CCAARRAABBIINNII
193 rue du 19 mars 1962

450465 LALUQUE
06 82 94 46 28

jeanclaude.carabini@wanadoo.fr

PPhhiilliippppee LLAALLOOUUEETTTTEE
SNASUB FSU
9, rue Dupuis

80000 AMIENS
03 22 72 95 02

snasub.amiens@wanadoo.fr

DDaannii��llee PPAATTIINNEETT
03 80 39 50 97
dpatinet@free.fr

AATTTTAACCHH��SS
TThhoommaass VVEECCCCHHIIUUTTTTII

Lyc�e Finosello
BP 581

20189 Ajaccio Cedex 2
04 95 10 53 04

thomaslp@wanadoo.fr

JJeeaann LLuucc PPIINNOONN
02 98 55 90 39

pinonje@wanadoo.fr

TTeexxtteess ddee
rr��ff��rreennccee

AADDAAEENNEESS eett SSAASSUU
>BOEN n° 45 du 13 d�cembre
2007 - Note de service n° 2007-
178 du 4 d�cembre 2007

CCAASSUU
> BOEN n° 40 du 8 novembre
2007 - Note de service 2007-164
du 29 octobre 2007 relative aux
op�rations de mutation des CASU

Vous trouverez dans ce dossier toutes les informations utiles
pour formuler au mieux votre demande de mutation : 

> analyse des textes officiels,

> informations et explications sur la d�marche administrative,

> votre d�marche syndicale, aupr�s des commissaires paritaires,

> ainsi quÕune fiche syndicale de mutation, � renvoyer aux
commissaires paritaires dont vous trouverez les coordonn�es 
ci-dessous.

Pierrot
jeanclaude.carabini@wanadoo.fr

Pierrot
snasub.amiens@wanadoo.fr

Pierrot
dpatinet@free.fr

Pierrot
thomaslp@wanadoo.fr

Pierrot
pinonje@wanadoo.fr

Pierrot
https://amia.orion.education.fr/a
mia/Amia
thomaslp@wanadoo.fr
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LLaa dd��mmaarrcchhee aaddmmiinniissttrraattiivvee

DÕune mani�re g�n�rale, il est
pr�cis� que dans lÕint�r�t du
service, une stabilit� de 3 ans
dans le poste actuel est
recommand�e. Les situations
exceptionnelles (raisons de
sant�, motifs familiaux…) font
lÕobjet dÕune attention
particuli�re. Si vous ne totalisez
pas les 3 ans ou si vous craignez
un avis d�favorable du rectorat
(dans lÕint�r�t du service
�videmment), demandez
syst�matiquement lÕavis port�
par le recteur sur votre dossier y
compris par �crit. SÕil est
d�favorable, saisissez
imm�diatement votre secr�taire
acad�mique afin quÕil essaie de le
faire lever. Tout avis d�favorable
est r�dhibitoire � une mutation.

Pendant toute la dur�e d'ouverture
du serveur, il est possible de formuler
une demande, de la consulter, de la
modifier, de l'annuler.

Pour des imp�ratifs li�s aux
proc�dures informatis�es et aux
d�lais n�cessaires � la pr�paration 
de la CAPN, les demandes de
modification des voeux et les
demandes dÕannulations ne pourront
�tre accept�es que jusqu'au 14 mars
2008, tant pour les ADAENES que
pour les SASU et dans quatre cas
pr�cis (d�c�s du conjoint ou dÕun
enfant, mutation du conjoint
fonctionnaire, perte dÕemploi ou
mutation impr�visible du conjoint,
situation m�dicale aggrav�e dÕun
enfant). 

Les refus de mutation ne sont pas
admis, sauf dans le cas o� l'agent a
pr�sent� une demande de mutation
conditionnelle qui n'a pu �tre r�alis�e.
Les agents concern�s doivent
imp�rativement communiquer �
l'administration le r�sultat de cette
demande de mutation conditionnelle
avant le 31 mai 2008 (ADAENES et
SASU).

Votre demande de mutation est
soumise � l'avis de votre chef
d'�tablissement ou de service, � celui
du recteur et � celui du minist�re.
Pour les personnels exer�ant dans les
�tablissements d'enseignement
sup�rieur, l'avis de la commission
paritaire d'�tablissement (CPE) est
�galement obligatoire. Faites-vous
notifier tout avis qui serait n�gatif.

CCaass ppaarrttiiccuulliieerrss

MMuuttaattiioonnss ccoonnddiittiioonnnneelllleess
Sont consid�r�es comme telles
les demandes li�es
exclusivement � la situation
professionnelle du conjoint, du
concubin ou du partenaire d'un
PACS. Dans le cas o� celui-ci
n'est pas mut�, le poste attribu�
� l'agent par la CAP est repris
pour �tre pourvu par un autre.
Les agents concern�s doivent
imp�rativement communiquer �
l'administration le r�sultat de
cette demande de mutation
avant le 30 mai 2008 (ADAENES
et SASU).

RRaapppprroocchheemmeenntt ddee ccoonnjjooiinnttss
Il donne une majoration au
bar�me pour le m�me
d�partement que celui o�
travaille le conjoint et n'est
reconnu comme tel que s'il y a
eu s�paration effective des
conjoints au 1er janvier de
lÕann�e de la demande (fournir
pi�ces justificatives de domicile
et attestation de fonction du
conjoint). Ces dispositions sont

CASU ADAENES SASU

MMIISSEE EENN LLIIGGNNEE DDEESS
PPOOSSTTEESS 10 D�cembre 2007 13 D�cembre 2007

CONSULTATION 
ET FORMULATION

DES DEMANDES SUR
AMIA

SSAAIISSIIEE DDEESS DDEEMMAANNDDEESS du 10 D�cembre 2007
au 8 Janvier 2008

du 13 D�cembre 2007
au 14 Janvier 2008

FFEERRMMEETTUURREE DDUU
SSEERRVVEEUURR

Clos le 
13 d�cembre 2007 8 Janvier 2008 14 Janvier 2008

CCOONNFFIIRRMMAATTIIOONN DDEESS
DDEEMMAANNDDEESS 14 d�cembre 2007 du 9 janvier au 25

janvier 2008
du 15 janvier au 
28 janvier 2008

EDITION SUR AMIA 
puis � adresser 
au bureau
DGRH C2-1

AAUUDDIITTIIOONN SSUURR PPRRPP du 7 janvier au 8
f�vrier 2008

VOIR ANNEXE 5 de la
circulaire 2007-178

DDEEMMAANNDDEESS TTAARRDDIIVVEESS,,
MMOOFFDDIIFFIICCAATTIIOONN DDEE

DDEEMMAANNDDEE OOUU
DDEEMMAANNDDEE

DDÕÕAANNNNUULLAATTIIOONN

r�ouverture AMIA
du 26 mars 

au 11 avril 2008
14 mars 2008 13 mars 2008

Demande � adresser 
au bureau 
DGRH C2-1

CCAAPPNN

2 phases : 
17 mars et 15 mai
Ajustement : 

11 juillet

18 mars 2008 20 mars 2008

RREESSUULLTTAATTSS A partir du 20 mars
2008

A partir du 25 mars
2008 Consultation sur AMIA

RREESSUULLTTAATTSS DDEESS
MMUUTTAATTIIOONNSS

CCOONNDDIITTIIOONNNNEELLLLEESS
30 mai 2008 30 mai 2008

CCAAPPNN aajjuusstteemmeenntt dduu
mmoouuvveemmeenntt mai 2008

CCAAPPAA MMOOUUVVEEMMEENNTT
IINNTTRRAA AACCAADDEEMMIIQQUUEE Avant le 30 mai 2008 Voir dans les

acad�mies

dd��ccoonncceennttrr��
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�galement applicables aux personnes
ayant conclu un pacte civil de
solidarit� (PACS) d�s lors que celui-ci
est inscrit au greffe du tribunal
d'instance du lieu de naissance de
chacun des partenaires (un avis
dÕimposition pour 2006 si le PACS a
�t� sign� avant le 1er janvier 2007 ou
une d�claration sur lÕhonneur
dÕengagement � se soumettre �
lÕobligation commune pour un PCAS
sign� entre le 1er janvier et le 31
d�cembre 2007). 

Elles s'appliquent �galement aux
concubins, sous r�serve que le couple
vivant maritalement ait � charge un
enfant reconnu par l'un et l'autre, ou
un enfant reconnu par anticipation
dans les m�mes conditions.
AAtttteennttiioonn : en cas de rapprochement
de conjoints, le candidat � mutation
doit formuler des voeux sur les
possibilit�s dÕaccueil de lÕAcad�mie
(pas de priorit� sur un poste pr�cis).
N'h�sitez pas � contacter un
commissaire paritaire si vous avez le
moindre doute sur votre demande de
mutation pour rapprochement de
conjoints.

TTrraavvaaiilllleeuurrss hhaannddiiccaapp��ss
La loi du 11 f�vrier 2005 favorise
lÕemploi des personnels handicap�s et
entra�ne une prise en compte de la
situation des handicap�s pour les
mutations. Ce motif de demande de
mutation est hors bar�me.

RRaaiissoonnss mm��ddiiccaalleess oouu ssoocciiaalleess
Les demandes de mutation fond�es
sur des raisons m�dicale ou sociales
ne peuvent plus �tre formul�es sur
cette base mais peuvent simplement
compl�ter une demande de mutation
bas�e sur les autres motifs (RC, TH,
mutation conditionnelle,
convenances personnelles).

MMeessuurreess ddee ccaarrttee ssccoollaaiirree oouu ddee
ccaarrttee ccoommppttaabbllee
Si vous �tes concern�(e), vous devez
formuler une demande de mutation
intra acad�mique, selon le bar�me
acad�mique, vous avez alors priorit�
de r�affectation dans la ville m�me
ou, � d�faut, dans les communes
limitrophes, puis dans les communes
de moins en moins proches du
d�partement, puis dans l'acad�mie,
en conservant l'anciennet� acquise
dans le poste quitt�. La priorit� joue

d'abord sur un poste de m�me
nature, puis sur tout poste, dans
l'ordre g�ographique d�fini plus
haut. En aucun cas, vous n'aurez
priorit� sur un poste pr�cis. 
Si vous souhaitez participer au
mouvement inter acad�mique, votre
demande est examin�e sur la base du
bar�me en vigueur sans point
suppl�mentaire ou priorit� de
r�affectation.

RR��iinntt��ggrraattiioonn aapprr��ss ccoonngg�� ppaarreennttaall
Dans votre acad�mie dÕorigine :
Elle s'effectue soit sur votre ancien
poste ou, si cela n'est pas possible,
sur le poste le plus proche de votre
ancienne affectation, soit sur
l'emploi le plus proche de votre
domicile. Vous devez formuler une
demande de r�int�gration dans le
cadre du mouvement intra
acad�mique.

Dans une acad�mie autre que votre
acad�mie dÕorigine :
Vous devez faire une demande de
r�int�gration et participer au
mouvement inter acad�mique en
�tablissant une demande sur
possibilit� dÕaccueil de votre nouvelle
acad�mie pour b�n�ficier dÕun poste
le plus proche de votre domicile lors
du mouvement intra acad�mique.
Dans ce cas, votre demande est
examin�e en concurrence avec les
demandes des autres agents
b�n�ficiant de rapprochement de
conjoints.

AAttttaacchh��ss pprriinncciippaauuxx
Lorsque vous demandez une
affectation sur poste pr�cis dans 
un �tablissement scolaire, vous
b�n�ficiez d'une priorit� sur un poste
comptable "en application des
dispositions statutaires", formule
minist�rielle. 
Rappelons n�anmoins que la qualit�
d'attach� principal n'entra�ne pas
obligatoirement celle d'agent
comptable en EPLE. 
Il convient cependant que le
candidat � mutation s'informe sur 
la nature du poste qu'il sollicite.

A l'issue d'une affectation dans 
les DOM TOM ou � l'�tranger :
-  les agents effectuent
th�oriquement un s�jour en
m�tropole avant de pouvoir
pr�tendre � un nouveau poste hors

de m�tropole,
-  les agents qui
souhaitent
r�int�grer leur
acad�mie dÕorigine (la
derni�re o� ils �taient
avant leur d�part
outre mer ou � lÕ�tranger)
participent au mouvement intra
acad�mique de cette acad�mie,
-  les agents qui demandent une
acad�mie diff�rente ou un poste
pr�cis doivent participer au
mouvement inter acad�mique,
-  les attach�s rentrant de TOM qui
demandent leur mutation dans une
acad�mie ne pourront postuler pour
une agence comptable que si la fin
de leur cong� administratif est
ant�rieure au 31 d�cembre 2007 ou
devront renoncer � la fin de leur
cong� bonifi� (� justifier par un
document valid� par le vice-
rectorat).

MMuuttaattiioonnss ddaannss lleess UUnniivveerrssiitt��ss 
La loi LRU dÕao�t 2007 permet aux
pr�sidents dÕUniversit� dÕexercer un
droit de veto et donc de refuser les
mutations sur des postes mis au
mouvement inter ou intra
acad�mique ! La solution pour
contourner cette difficult� a �t� de
mettre les postes en Universit� en
PRP au mouvement inter
acad�mique.

Si l'utilisation exclusive d'Internet
pour la saisie des voeux vous pose
probl�me, n'h�sitez pas � contacter
le SNASUB ou ses commissaires
paritaires pour les informer des
dysfonctionnements engendr�s par
ces proc�dures.

D O
 S S I E R 
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FFoorrmmuullaattiioonn ddeess vvooeeuuxx

Le nombre de voeux est variable en fonction des
cat�gories et du type de demandes (v�rifier dans les
BOEN ou sur le serveur du minist�re).

MMoouuvveemmeenntt iinntteerr aaccaadd��mmiiqquuee

Vous pouvez postuler sur :
- un ou plusieurs Poste � Responsabilit� Particuli�re,
- un ou plusieurs postes pr�cis (de votre acad�mie ou
dÕune autre),
- une ou plusieurs acad�mies offrant des possibilit�s
dÕaccueils (mais pas de la votre).

PPoosstteess ""�� rreessppoonnssaabbiilliitt�� ppaarrttiiccuullii��rree"" ((PPRRPP))
Les candidats aux postes PRP doivent remplir en outre
des fiches annex�es � la circulaire, avec le num�ro du
poste tel qu'indiqu� sur internet. Ces fiches seront
�galement remplies en double et un exemplaire sera
envoy� au responsable du poste sollicit�, avec lequel ils
devront prendre contact pour �tre "auditionn�s" (pour
les ADAENES, auditions du 7 janvier au 8 f�vrier 2008).

PPoosstteess PPrr��cciiss
Vous ne pouvez postuler que sur les postes pr�cis mis en
ligne sur Internet. 
Vous  pouvez postuler sur un poste pr�cis mis en ligne
sur Internet situ� dans votre acad�mie dÕorigine au titre
du mouvement inter-acad�mique. 

Exemple : LÕun de vos coll�gues part � la retraite en juin,
vous souhaitez demander son poste. 
> Dans le cadre du mouvement inter acad�mique, son
poste appara�t comme poste pr�cis vacant sur AMIA. Que
vous soyez de lÕautre c�t� de la rue ou � lÕautre bout du
pays, vous pouvez demander ce poste pr�cis.
> Dans le cadre du mouvement inter acad�mique, son
poste nÕappara�t pas comme poste pr�cis vacant sur
AMIA. Il est donc normalement compt� dans les
possibilit�s dÕaccueil offertes par lÕAcad�mie. Personne ne
peut demander ce poste pr�cis dans le cadre du
mouvement inter acad�mique. Il sera propos� au
mouvement intra acad�mique et pourront postuler sur
ce poste les entrants sur PA de lÕacad�mie et personnels
en poste dans lÕAcad�mie.

PPoossssiibbiilliitt�� ddÕÕaaccccuueeiill
Vous pouvez demander � muter sur une possibilit�
dÕaccueil dÕune acad�mie. Vous vous engagez en cas de
mutation sur une PA � participer au mouvement intra-
acad�mique et donc ne conna�trez votre affectation
d�finitive quÕapr�s la CAPA.

Un agent en poste dans une acad�mie ne peut pas
demander de PA sur cette acad�mie.
Les points de rapprochement de conjoints ne
sÕappliquent que sur un voeu portant sur possibilit�
dÕaccueil.

MMoouuvveemmeennttss iinnttrraa--aaccaadd��mmiiqquueess
Ils sont organis�s par les Rectorats dans chaque acad�mie
selon des r�gles et bar�mes fix�s par eux. La seule
contrainte impos�e par le Minist�re est que les r�gles
doivent �tre identiques pour les pr�sents dans lÕacad�mie
et pour les entrants. 
Si tel nÕ�tait pas le cas pr�venez imm�diatement un
commissaire paritaire acad�mique ou national.

PPrriissee eenn cchhaarrggee ddeess ffrraaiiss ddee
cchhaannggeemmeenntt ddee rr��ssiiddeennccee

- Sur le territoire m�tropolitain : d�cret 90-437 du 28
mai 1990 modifi�. L'ouverture des droits rel�ve de la
comp�tence des recteurs.

- Dans les DOM : d�cret 89-271 du 12 avril 1989
modifi�. Le remboursement est li� �
l'accomplissement de 4 ann�es de service en
m�tropole ou dans un DOM, ind�pendamment de
l'anciennet� dans le poste. C'est au recteur de
l'acad�mie de d�part qu'incombe la d�cision
d'ouverture des droits.

- Mesures de carte scolaire : le remboursement est de
droit, quelle que soit l'anciennet�.

Attention, le remboursement se fait sur la base de
bar�mes tr�s pr�cis qui sont loin de couvrir les frais
r�ellement  engag�s.

1010



1111

C O
 N V E R G

 E N C E S

NN°° 134  —  DECEMBRE 2007134  —  DECEMBRE 2007

DDDDoossssiieerroossssiieerr

BBAARREEMMEE NNAATTIIOONNAALL
SSiittuuaattiioonn
pprrooffeessssiioonnnneellllee
Une majoration de 30
points est attribu�e aux
SASU et AASU ayant
exerc� dans les ZEP
urbaines, coll�ges
Çambition r�ussiteÈ et 
les �tablissements
sensibles pendant au
moins 5 ann�es
cons�cutives.
Une majoration de 30
points est attribu�e aux
ADAENES ayant exerc�
pendant au moins 5 ans
Çeffectifs et continusÈ
dans les zones ou
�tablissements class�s
ÇdifficilesÈ.

EExxeerrcciiccee eenn PPSSEE 
�� ccoommpptteerr 
dduu 11eerr sseepptteemmbbrree 22000011 
Examen individuel de la
demande directement en
CAPN

PPoouurr lleess CCAASSUU 
Note administrative x 2,5,
� laquelle s'ajoutent :
- CASU hors-classe : 
12 points
- CASU classe normale : 9
points.

PPoouurr ttoouuss 
(CASU, ADAENES, SASU) 
Anciennet� dans le poste
L'anciennet� dans le
poste est affect�e de :
1 an   : 0 point
2 ans : 0 point
3 ans : 30 points
4 ans : 35 points
5 ans : 40 points
6 ans : 45 points
7 ans et + : 50 points.

AAnncciieennnneett�� 
ddaannss llee ccoorrppss
2 points par ann�e jusqu'�
concurrence de 40 points.

AAnncciieennnneett�� ddaannss llaa
FFoonnccttiioonn ppuubblliiqquuee ddee
ll''��ttaatt (uniquement pour
les Attach�s et SASU) 
1 point par ann�e, jusqu'�
concurrence de 10 points
en qualit� de titulaire ou
non titulaire pour le
compte de l'�tat.

RRaapppprroocchheemmeenntt ddee
ccoonnjjooiinnttss (s�paration,
r�int�gration apr�s
disponibilit� pour suivre
le conjoint) : bonification
proportionnelle � la dur�e
de la s�paration ou de la
disponibilit�.
1 an : 40 points
2 ans et plus: 60 points.

EEnnffaannttss �� cchhaarrggee
En cas de rapproche-
ment de conjoints, 
4 points par enfant �
charge (jusquÕ� 20 ans).
Joindre photocopie du
livret de famille et les
certificats de scolarit�
pour les enfants �g�s de
plus de 16 ans.

TTrraavvaaiilllleeuurrss hhaannddiiccaapp��ss
Une attention
particuli�re est port�e
aux demandes �tablies
par les fonctionnaires
ayant la qualit� de
travailleur handicap�
reconnue par la
commission pr�vue �
l'article L 323-11 du Code
du travail.

LLee mmoouuvveemmeenntt iinntteerr aaccaadd��mmiiqquuee

Il concerne les ADAENES et SASU qui souhaitent
obtenir une affectation hors de leur acad�mie ou qui
sollicitent un poste pr�cis publi� sur le serveur ou au
BOEN, m�me si celui-ci est situ� dans leur acad�mie. 
Il concerne aussi les agents qui souhaitent exercer leurs
fonctions dans un �tablissement public � caract�re
administratif ainsi que ceux qui souhaitent exercer �
l'administration centrale. 
Les demandes, transmises par la voie hi�rarchique,
toujours avec un avis du recteur d�terminant, sont
examin�es en CAPN (cf. "La d�marche syndicale : avant
la CAP" p. 12). Le nombre de voeux peut porter sur :
- six acad�mies sans pr�cision de postes,
- six postes pr�cis parmi ceux publi�s au BOEN,
- des acad�mies et des postes pr�cis publi�s au BOEN.

AAtttteennttiioonn !!
- Lorsque vous obtenez une acad�mie, vous n'avez plus
la possibilit� de refuser le poste qui vous y sera attribu�
dans un deuxi�me temps, apr�s consultation de la CAPA
de l'acad�mie d'accueil.
- Lorsque vous obtenez un poste pr�cis publi� au
BOEN, votre mutation est d�finitive.
- En cas de demande de mutation � l'�tranger, dans les
TOM, DOM et acad�mies, vous devez imp�rativement
pr�ciser un ordre de priorit� dans lequel vous classez
ces demandes respectives.

LLee mmoouuvveemmeenntt iinnttrraa aaccaadd��mmiiqquuee

- Il concerne les coll�gues changeant d'acad�mie �
l'issue de la CAPN, et ceux qui ont postul� pour un ou
plusieurs postes de leur acad�mie non publi�s au BOEN. 
- Il a g�n�ralement lieu fin mai, ou courant juin. 
- Les imprim�s de mutation acad�mique sont � retirer
aupr�s des services acad�miques concern�s. 
- Calendrier, postes vacants, bar�mes varient suivant les
acad�mies.

AAtttteennttiioonn !!
Les coll�gues exer�ant dans des �tablissements publics �
caract�re administratif (CNOUS, INRP, CNDP, CNED,
Institut de Vanves, CIEP, CEREQ et ONISEP) qui
souhaitent une affectation dans l'acad�mie o� est
g�ographiquement implant� leur service participent au
mouvement intra-acad�mique. En ce qui concerne le
service des pensions de La Baule et le CNED de Jaunay-
Clan, la d�marche est la m�me.

AADDAAEENNEESS//SSAASSUU :: 
ggeessttiioonn dd��ccoonncceennttrr��ee.. 

UUnn mmoouuvveemmeenntt eenn ddeeuuxx pphhaasseess
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AAVVAANNTT LLAA CCAAPP

Elus de tous les personnels, les commissaires paritaires 
du SNASUB �tudient toutes les demandes qui leur sont
parvenues (�manant de syndiqu�s ou non), envoy�es au
si�ge national ou transmises par les secr�taires
acad�miques, ou adress�es directement aux commissaires
paritaires. 
Ils interviennent aupr�s des autorit�s comp�tentes, par
lÕinterm�diaire des secr�taires acad�miques, pour tenter
de faire modifier les avis d�favorables avant l'�dition
d�finitive des listes (alphab�tiques) des candidats �
mutation avec leurs voeux et la liste des postes vacants.
Ils v�rifient la concordance entre le bar�me officiel 
(voir p. 11), lorsqu'il en existe un, et le dossier de chaque
candidat, s'assurent que tous les �l�ments ont bien �t�
pris en compte et font rectifier les erreurs �ventuelles.

S'agissant des postes � profil, le SNASUB condamne leur
d�veloppement qui fausse le mouvement et remet
d�lib�r�ment en cause le statut des personnels, les
soumettant � une d�marche "marchande" totalement
�trang�re � une gestion de service public dans laquelle les
concours pass�s, la notation, l'anciennet�, la formation
continue, l'exp�rience doivent �tre les seuls garants des
comp�tences.

Leur d�veloppement est inqui�tant : 126 PRP en 2008
soit le double par rapport � 2007. Les postes en
Universit�s ne sont pas les seuls concern�s (m�me si la loi
LRU syst�matise les PRP dans les Universit�s), on en
trouve aussi beaucoup dans les Rectorats et les CROUS...

AAtttteennttiioonn !!
Depuis l'informatisation, l'administration refuse de
prendre en compte toutes les informations utiles si elles
n'ont pas �t� indiqu�es sur la fiche de voeux. 
Les commissaires paritaires du SNASUB s'attacheront �
faire �voluer cette situation, mais il convient de remplir le
formulaire avec la plus grande pr�cision (pas d'erreur
notamment sur les NUMEN et num�ros
dÕ�tablissements).

AAPPRREESS LLAA CCAAPP

Les commissaires paritaires communiquent � tous les
coll�gues les r�sultats de la commission et se tiennent �
votre disposition pour tout renseignement
compl�mentaire. 
L'avis qu'ils vous envoient est officieux. Il ne devient
d�finitif qu'apr�s d�cision de l'administration. Il vous
appartient d'alerter imm�diatement notre organisation
syndicale en cas de discordance.

Il faut savoir que le mouvement n'est pas termin� au soir
des CAP, notamment pour les CAPN. Doivent encore �tre
examin�es les demandes de poste double en attente, et
les demandes sur des postes qui peuvent se lib�rer � la
suite de promotion, de mise en disponibilit�, de
d�tachement, les demandes de mutation
conditionnelles... 
Les commissaires paritaires du SNASUB revendiquent un
bar�me national de notation et veilleront � ce que les
"queues de mouvement" soient examin�es en CAP. Le
SNASUB rappelle son attachement � la gestion nationale
des personnels.

CCee qquuee vvoouuss ddeevveezz ffaaiirree

Informer les responsables acad�miques ou les
commisaires paritaires de toute difficult� de saisie 
sur Internet. 

Remplir et nous transmettre la fiche syndicale qui se
trouve dans ce num�ro de Convergences, en donnant le
maximum de renseignements r�els, v�rifiables, qui
pourraient �tayer notre argumentation.

Alerter imm�diatement les commissaires paritaires,
acad�miques ou nationaux (Consultez le site
ww.snasub.fsu.fr/contacts/compar.html).

Si vous pensez que l'avis du recteur ou du sup�rieur
hi�rarchique est d�favorable, demandez-en notification, 
il est plus facile de faire changer un tel avis avant la CAP
que pendant. Alertez votre secr�taire acad�mique.

Tenir inform�s les commissaires paritaires ou le secr�taire
acad�mique de tout changement intervenu dans votre
situation apr�s le d�p�t de votre demande de mutation.

LLaa dd��mmaarrcchhee ssyynnddiiccaallee
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DEMANDE DE MUTATION

Voeu n° 1 
ACADEMIE..................................................................................................... Département : ..............................................................
ETABLISSEMENT ou SERVICE : ........................................................................................................................................................
Adresse : ..............................................................................................................................................................................................
Code postal : ................................................. Ville : ............................................................................................................................
Si vous demandez un poste d'intendance, demandez-vous un poste de : q GC, q GM, q NG ?
q poste non logé, q poste logé, F...

Voeu n° 2 
ACADEMIE..................................................................................................... Département : ..............................................................
ETABLISSEMENT ou SERVICE : ........................................................................................................................................................
Adresse : ..............................................................................................................................................................................................
Code postal : ................................................. Ville : ............................................................................................................................
Si vous demandez un poste d'intendance, demandez-vous un poste de : q GC, q GM, q NG ?
q poste non logé, q poste logé, F...

Voeu n° 3
ACADEMIE..................................................................................................... Département : ..............................................................
ETABLISSEMENT ou SERVICE : ........................................................................................................................................................
Adresse : ..............................................................................................................................................................................................
Code postal : ................................................. Ville : ............................................................................................................................
Si vous demandez un poste d'intendance, demandez-vous un poste de : q GC, q GM, q NG ?
q poste non logé, q poste logé, F...

A remplir par les candidats à une mutation, à détacher et à
envoyer au siège national. Merci aux collègues promus, à ceux
qui partent à la retraite, aux auxiliaires,... bref à tous ceux qui
risquent de laisser un poste vacant de remplir aussi cette fiche,
afin d'aider les commissaires paritaires à remplir au mieux leur
mission.

NOM :............................................................................................ 
NOM DE JEUNE FILLE :.............................................................. 
PRENOM :....................................................................................
Adresse personnelle :
........................................................................................................
........................................................................................................
Ville : ..............................................................................................
Code postal : ................................................................................. 
tél.  personnel : ............................................................................. 
Fax : ..............................................................................................

ACADEMIE : .................................................................................
Département : ...............................................................................
Ville : .............................................................................................
ETABLISSEMENT OU SERVICE :
........................................................................................................
....................................................................................
Adresse de l'établissement :
........................................................................................................
........................................................................................................
tél. ...........................................  Fax : ..........................................

Vous êtes actuellement :
q CASU BAG, q CASU BAF
q APAENES Administration,q APAENES Intendance
q ADAENES Administration,  q ADAENES Intendance
q SASU Administration,  q Intendance

Pour le poste d'Intendance, précisez :
q GC,    q GM,  q NG  (1)

ou poste qui sera vacant par départ à la retraite q
par réussite à un concours ou autre promotion  q
actuellement occupé par un auxiliaire q

Situation de famille : q marié(e)    q en concubinage    q
pacsé(e)    q célibataire,
Profession du conjoint ....................................................... 
Lieu d'exercice ..........................................................................
Nombre d'enfants :................ Age :....................

BAREME

Dernière note chiffrée : ..................... 
Ancienneté : Ancienneté générale des services :
......................
dans la Fonction publique :
........................................................
dans l'Education nationale :
.......................................................
dans le corps : .............................., dans l'établissement
ou service (précisez si ZEP, zone sensible) :
..................................................................................
Service national : ...........................
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Voeu n° 4 
ACADEMIE..................................................................................................... Département : ..............................................................
ETABLISSEMENT ou SERVICE : ........................................................................................................................................................
Adresse : ..............................................................................................................................................................................................
Code postal : ................................................. Ville : ............................................................................................................................
Si vous demandez un poste d'intendance, demandez-vous un poste de : q GC, q GM, q NG ?
q poste non logé, q poste logé, F...

Voeu n° 5 
ACADEMIE..................................................................................................... Département : ..............................................................
ETABLISSEMENT ou SERVICE : ........................................................................................................................................................
Adresse : ..............................................................................................................................................................................................
Code postal : ................................................. Ville : ............................................................................................................................
Si vous demandez un poste d'intendance, demandez-vous un poste de : q GC, q GM, q NG ?
q poste non logé, q poste logé, F...

Voeu n° 6
ACADEMIE..................................................................................................... Département : ..............................................................
ETABLISSEMENT ou SERVICE : ........................................................................................................................................................
Adresse : ..............................................................................................................................................................................................
Code postal : ................................................. Ville : ............................................................................................................................
Si vous demandez un poste d'intendance, demandez-vous un poste de : q GC, q GM, q NG ?
q poste non logé, q poste logé, F...

Pour les SASU et les ADAENES : Mutation interacadémique  qq Mutation académique  qq

Vous pouvez noter ici tous les renseignements, même confidentiels, qui peuvent être de nature à étayer votre dossier :
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT VOTRE POSTE ACTUEL ET VOTRE ETABLISSEMENT

Contraintes attachées au poste :
q Etablissement autonome q siège d’un groupement comptable(2)…………. q Etablissement rattaché  cité scolaire
q GRETA q Formation continue     q Etablissement mutualisateur (3)
q GIP q Groupement d’achat    q Service   q Université ou Grand établissement

Personnel des services économiques : ……………nombre de postes budgétaires : ……………..
CASU……………….  ADAENES……………….SASU……………Catégorie C (adjoint) ………………….(4)

Points pondérés : points pondérés au 31.12.....    (5)
Catégorie de l'établissement sur lequel vous êtes affecté :
................................................................................................................................................... (6)
situation de l'établissement : q centre ville,  q périphérie, q pleine campagne,
proximité : q d'une école maternelle,   q d'une école primaire,   q d'un collège,    q d'un lycée polyvalent, (7)

Poste q logé, q non logé

Le logement :
q maison individuelle,    q appartement ; superficie ............ m2, nombre de pièces.......... cuisine, salle de bain,
précisions particulières :
............................................................................................................................................................................................................
Le logement risque-t-il d'échapper à votre successeur ? q oui, q non
L'agence comptable risque-t-elle d'être modifiée ? Expliquez
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................
(2) précisez le nombre d'établissements regroupés ; (3) précisez le nombre de contrats aidés gérés ; (4) précisez éventuellement si des postes ne
sont pas pourvus par des titulaires ; (5) Précisez l'année ; (6) pour comptabilisation des points NBI ; (7) précisez éventuellement options et langues
enseignées.
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